
 
Du 21 au 29 septembre 2024 
L’Ardèche de long en large 
 

Au départ, le mois de septembre 2024 aurait dû faire la part belle à une destination prestigieuse du Club Moto 80, 
avec un voyage très exclusif « à cheval » sur la frontière du Canada et des Etats-Unis. Malheureusement, un budget 
très élevé a sans doute refroidi les ardeurs des amateurs et ce projet n’a pas atteint le quota minimum de participants 
requis pour pérenniser ce voyage. Pour permettre à ceux qui ont malgré tout envie de voyager en septembre avec le 
Club Moto 80, et à ceux qui avaient déjà bloqué leurs congés de tout de même nous accompagner « quelque part », 
un « plan B » a été développé. La destination, sans doute moins ambitieuse, nous a été dictée par les divers aspects 
pratiques. Mais si nous irons moins loin que prévu, et dans une région à priori moins exotique, ce voyage de 
remplacement aura tout de même un intérêt certain. Il visitera une région qui nous avait ravis l’an dernier : le Club 
Moto 80 retournera en effet en Ardèche, pour la découvrir de manière bien plus approfondie qu’en 2023. 
 

 
 

C’est en effet une semaine de découverte qui a été programmée, par de superbes routes, et des paysages aussi 
variés que spectaculaires autour d’un excellent hôtel situé à Privas. Nous rejoindrons et reviendrons de cette 
pittoresque ville en deux étapes, tandis que les six nuitées sur place permettront de (re)découvrir des musts tels 
que les gorges de l’Ardèche, de nombreux villages de caractère, mais aussi la vallée du Rhône ou l’un ou l’autre 
site de la Drôme toute proche… Sans oublier un petit saut jusqu’à la grande bleue, histoire de plonger la tête 
dans de l’eau salée de la Méditerranée plutôt que dans l’eau douce de la piscine de notre très agréable hôtel… 
Pour résumer, le départ sera donc donné le samedi 21 septembre de Couvin, avec une première étape de 300 et 
quelques km jusque Auxerre. La deuxième journée, avec 470 km au programme, fera déjà la part belle à des 
routes bien sinueuses, notamment avant d’arriver à Privas. Après les six nuitées, et cinq belles balades sur place, 
retour en deux étapes (à nouveau de 400 et quelques km chacune) vers la Belgique, en logeant une dernière 
nuitée dans les environs de Tonnerre le samedi 28 septembre. 
 

Le budget 
 

Le budget pour ce voyage s’élève à 
1190 € pour un pilote et à 1060 €  
pour un passager, ce qui comprend 
le logement pendant huit nuitées en 
chambre double ou twin en demi-
pension, avec les repas du soir (vin 
compris !) et les petits déjeuners 
dans des hôtels de liaison 
confortables et un agréable hôtel à 
Privas. Le road-book et l’assistance 
technique, assurée à bord d’une 
voiture suiveuse avec remorque ainsi 
que le transport d’un sac de voyage 
par moto sont aussi inclus. Pour 
réserver, il est  nécessaire de verser 
un acompte de 250 Euro par 
personne au moment de l’inscription 
sur le compte BE18-0013-4938-3265 
du Club Moto 80. Le solde doit être 
versé pour le 5 août. 

Bulletin d’inscription au voyage en Ardèche  (du 21 au 29 septembre 2024) 
A renvoyer au Club Moto 80, 12 rue René Francq, B-1428 Lillois, Tel : 02/387.27.41, info@clubmoto80.be 

Nom : ………………………………………………………………. Prénom : …………………………......... 

Adresse : …………………………………Code postal ………..Localité :……………………………………. 

Téléphone :…………….E-Mail :…………………………………………….Date de naissance :……………. 

Moto :………………………………………………………….. Immatriculation :…………………………..... 

Passager(e) :……………………………………………………………...Date de naissance :……………........ 

Je désire loger avec :……………………………………………………………………………………………. 
O J’ai pris connaissance des conditions générales liées à ce voyage en Ardèche, je désire réserver ma participation et verse  
    un acompte de 250 Euro par personne. Le solde étant à verser pour le 5 août 2024 au plus tard.  
O Je suis membre 2024 du Club Moto 80 et j’effectue le versement sur le compte BE18 0013 4938 3265 du Club Moto 80 
O Si je ne suis pas membre 2024 du Club Moto 80,  j’ajoute 30 Euro à mon versement pour mon affiliation annuelle. 

 (Cocher la case correspondant à votre choix – Un bulletin de participation par moto svp) 
 


